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ZONES

UA: Zone urbaine centrale tradi�onnelle

UB: Zone urbaine intermédiaire

UBa: Zone urbaine à des�na�on d'ac�vités économiques

Ug: Zone urbaine liée aux ac�vités golfiques

UI: Zone d'ac�vités

UL: Zone urbaine des�née aux équipements publics (sports, loisirs...)

UT: Zone urbaine liée au Géosite "Carrière de Lucenay" et à ses équipements connexes (parkings,...)

1AU1: Zone à urbaniser dans un premier temps

1AU2: Zone à urbaniser dans un second temps

1AU3: Zone à urbaniser dans un troisième temps

1AUL: Zone à urbaniser à voca�on spor�ves et de loisirs

A: Zone agricole

As: Zone agricole stricte

N: Zone naturelle

Nco: Zone naturelle écologique

Ng: Zone naturelle à voca�on golfique

Nrg: Zone naturelle avec présence de risques liés à la présence d'anciennes carrières

Nzh: Zone naturelle de zones humides

Prescripons surfaciques

Ba�ment suscpe�ble de changer de des�na�on

Emplacements réservés (ER)

Espaces boisés classés

Servitude de mixité sociale (Ar�cle L.151-14)

Secteur d'Orienta�on d'Aménagement et de Programma�on

Espace vegetalise a me<re en valeur (Ar�cle L.151-19)

Site à protéger pour mo�f d'ordre écologique (Ar�cle L.151-23)

Prescripons ponctuelles

Element du patrimoine repere au �tre de l'ar�cle L. 151-19 du code de l'urbanisme

Prescripons linéaires

Protec�on des locaux commerciaux et ar�sanaux

Légende

Extrait du PIG "Plaine des Chères"
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